
Quelles sont les obligations de signalement pour l'embauche
d'un salarié frontalier au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois doit obligatoirement déclarer tout salarié frontalier au Centre commun de la sécurité

sociale (CCSS) avant le début du contrat de travail. Cette déclaration électronique doit inclure l'adresse de résidence

étrangère du salarié et les éventuelles autorisations de travail requises. Le non-respect de cette obligation est

passible d'une amende administrative pouvant aller jusqu'à 2500 euros.

Définition

Le salarié frontalier est une personne qui réside dans un pays limitrophe du Luxembourg (France, Belgique,

Allemagne) et qui exerce son activité professionnelle sur le territoire luxembourgeois, tout en retournant en

principe quotidiennement, ou au moins une fois par semaine, dans son État de résidence.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations légales :

Effectuer la déclaration d'entrée auprès du CCSS avant le début effectif du travail (Art. L.413-1 du Code de la

sécurité sociale)

Vérifier et conserver une copie des documents d'identité et autorisations nécessaires

Assurer l'égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers (Art. L.241-1 du Code du travail)

Tenir un registre spécial des salariés étrangers (Art. L.291-2 du Code du travail)

Modalités pratiques

La déclaration s'effectue exclusivement par voie électronique via la plateforme SECUline et doit comprendre :

Les données d'identification complètes du salarié

L'adresse de résidence à l'étranger

La date de début du contrat

Le type de contrat et la rémunération

Les autorisations de travail pour les ressortissants de pays tiers
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L'employeur doit conserver une trace de la déclaration et des documents justificatifs pendant toute la durée de la

relation de travail.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il est recommandé de :

Mettre en place une procédure d'onboarding spécifique aux frontaliers

Constituer un dossier complet avant l'embauche

Informer le salarié de ses obligations déclaratives dans son pays de résidence

Maintenir un suivi régulier des changements de situation

Documenter toutes les démarches administratives effectuées

Cadre juridique

Article L.413-1 du Code de la sécurité sociale : obligation de déclaration préalable

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement

Article L.291-2 du Code du travail : registre des salariés étrangers

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 relatif aux modalités de déclaration des salariés

Règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

La conformité des déclarations est essentielle pour éviter les sanctions administratives et garantir la protection sociale du salarié. Un

contrôle régulier des obligations déclaratives est recommandé, particulièrement en cas de modification de la situation du salarié

frontalier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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